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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 23 juin 2021 

(Convocation du 18 juin 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-trois juin deux mille vingt et un à 11h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents : 
Madame Dominique DEGOS 
 
Etaient présents en visioconférence : 
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Paul CARRERE et Bernard SOUDAR  
 
Etaient excusés : 
Messieurs Gérard CASTET, Charles PELANNE et Bernard POUBLAN 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Ressource en eau - Travaux de Mise en conformité du Barrage de Saint Jean 
(32) – Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

 Rappel du contexte :  

L’étude hydraulique réalisée en janvier 2019 pour le barrage de Saint-Jean a révélé d’une part une 
revanche insuffisante de la cote de la crête et d’autre part un fonctionnement insuffisant de l’ouvrage 
d’évacuation des crues en l’état actuel. 
 
Ces éléments remettent en cause la sécurité du barrage. 
 
Une étude d’Avant-Projet (AVP), réalisée par la CACG, maitre d’œuvre pour les études préalables et 
le suivi des travaux de la mise en conformité de l’ouvrage, a été produite en septembre 2020 puis 
amendée pour une version finale en février 2021. Elle définit l’ensemble des travaux nécessaires à la 
mise en conformité du barrage. Le dossier de l’étude a ensuite été transmis aux services de l’Etat, 
pour validation. 
 
Lors de l’instruction par les services de l’état du dossier AVP, le classement du barrage est remis en 
question, passage en classe B du barrage. Au vu du probable changement de classement, l’étude de 
dimensionnement a été revue et a pris en compte la crue 3000 ans et non pas de 1000 ans comme 
dans l’étude initiale.  
 
L’arrête préfectoral n°32-2021-03-11-004 du 11 mars 2021 autorise la réalisation des travaux de 
sécurisation du barrage de Saint-Jean.  
 
Ainsi les travaux définitifs validés par les services de l’Etat concernent :  

 La réhabilitation de l’évacuateur de crues actuel du barrage conformément aux 
recommandations du CFBR pour un barrage de classe B, 

 La rehausse du filtre cheminée à la cote 173,65 m NGF conformément aux règles de l’art, 

 L’amélioration des dispositifs d’auscultation par la mise en place en crête et sur l’évacuateur 
de crues de repères topométriques, 

 L’extension de la protection anti batillage jusqu’en crête du barrage, 
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 La rehausse de la crête du barrage à la cote 175,15 m NGF y compris la reprise de la piste en 
crête en fin de travaux, 

 La mise en place des équipements de sécurité pour faciliter les interventions ultérieures sur 
l’ouvrage.  

 
Ces travaux permettront de revenir à une cote d’exploitation de 173.35 mNGF, telle que stipulée 
dans l’arrêté de règlement d’eau initial.  
 
Le démarrage du chantier pour la réalisation des travaux est prévu au 12 juillet 2021 (début de la 
phase préparatoire), pour une durée maximale de 21 semaines (fin prévue au 31 décembre 2021). 
 
 Rappel de la consultation :  

La consultation des entreprises concernant le marché travaux a été lancée le 12 mai 2021 sur la 
plateforme des marchés publics, pour une remise des offres le 7 juin 2021. L’avis d’appel à la 
concurrence, procédure adaptée, a été transmis et diffusé le 12 mai 2021 sur le Bulletin Officiel des 
Annonces Marchés Publics (BOAMP).  
 
Le classement des offres et le choix de l’attributaire sont fondés sur l’offre techniquement et 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés notés sur 10 et 
énoncés ci-dessous : 
 

Critères Pondération 

1- Valeur technique 50 % 

2- Prix des prestations 40 % 

3- Délai d’exécution 10 % 

 
 Offres reçues :  

Trois groupements d’entreprises ont transmis une proposition.  

 Guintoli SAS et NGE Génie Civil SAS pour un montant total de 519 983,25 €HT 

 SARL Montieux Travaux et Eiffage Construction pour un montant total de 479 636,96 €HT 

 SARL SNAA Acchini et Adour Travaux Spéciaux pour un montant total de 361 646,19 €HT 
 
Des demandes de précisions et compléments ont été transmis à chaque candidat le 16 juin 2021. Suite 
à ces demandes, les propositions ont été actualisées :  

 Guintoli SAS et NGE Génie Civil SAS pour un montant total de 509 974,25 €HT 

 SARL Montieux Travaux et Eiffage Construction pour un montant total de 469 635,21 €HT 

 SARL SNAA Acchini et Adour Travaux Spéciaux pour un montant total de 361 646,19 €HT 
 
 Analyse des offres : 

Suite à l’analyse des offres conduite conformément aux principes prévus dans le règlement de la 
consultation, les notes obtenues par chacun des candidats sont les suivantes :  
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 Pondération 

SARL SNAA 
Acchini 

(Mandataire) et 
Adour Travaux 
Spéciaux (ATS) 

Guintoli SAS 
(Mandataire) et 
NGE GENIE CIVIL 

S.A.S 

Montieux et Fils 
Travaux 

(Mandataire) et 
EIFFAGE 

Construction 

Critère n°1 : 
Valeur technique 

Avant 
pondération 

5,30 8,40 8,30 

Après 
pondération 

2,65 4,20 4,15 

Critère n°2 : Prix 

Avant 
pondération 

10 7,1 7,7 

Après 
pondération 

4 2,84 3,08 

Critère n°3 : Délai 

Avant 
pondération 

5 10 10 

Après 
pondération 

0,5 1 1 

TOTAL sur 10 
Après 
pondération 

7,15 8,04 8,23 

Rang 3 2 1 

 
 
Le groupement Montieux/Eiffage ainsi que Guintoli/NGE ont décrit les procédés d’exécution de phase 
avec des schémas de principe très clairs et qui correspondent au CCTP, de plus les moyens humains 
et matériels alloués au chantier semblent en adéquation avec les travaux à réaliser. Quant au 
groupement Acchini/ATS les modes opératoires de certaines phases importantes du chantier ne sont 
pas précisés, laissant apparaître des doutes sur la capacité de ce groupement à réaliser les travaux 
prévus dans le cadre de ce marché. De plus aucun détail n’est mentionné sur l’installation de chantier.  
 
L’offre du groupement Acchini/ATS est en dessous de l’estimation du maitre d’œuvre (moins 23,4% 
par rapport à l’estimation arrêtée en phase PRO). 
La proposition financière de Montieux rentre dans le budget prévu pour les travaux. L’offre de Guintoli 
est supérieure de 10% par rapport aux estimations.  
Pour mémoire le montant prévisionnel global de l’opération voté au comité syndical du 27 mai 2021 
est de 530 000 €HT dont 472 000 €HT prévus pour la partie travaux.  
 
Le groupement Guintoli/NGE a prévu dans son offre 7 semaines pour la phase préparatoire et 9 
semaines pour la phase réalisation, soit un délai global de 16 semaines conforme au planning fourni. 
La lecture du planning prévu dans l’offre du groupement Montieux/Eiffage montre que ce groupement 
a prévu 17 semaines pour réaliser l’ensemble des travaux. A noter que dans le planning, le démarrage 
est prévu au 23 août 2021, soulignons que ces 17 semaines intègrent la réfection de la route et la 
fourniture du DOE (ce qui permettra de remettre en eau le barrage au plus tôt), ce délai est cohérent 
avec les moyens prévus pour le chantier et conforme au planning prévisionnel.  
Le groupement Acchini/ATS a prévu dans son offre 2 semaines pour la phase préparatoire et 11 
semaines pour la phase réalisation, soit un délai global de 13 semaines conforme au planning fourni. 
Cependant, au vu des prestations prévues dans la phase préparatoire décrite au CCTP (investigations 
géotechniques complémentaires, réalisation des études d’exécution, validation du programme de 
réalisation des travaux, …), les deux semaines semblent très insuffisantes. Par ailleurs, les 11 
semaines prévues pour la réalisation de l’ensemble des travaux ne sont pas suffisantes au vu des 
moyens prévus et pas en adéquation avec les délais impératifs à tenir pour le parfait achèvement du 
chantier en lien avec les obligations de gestion de l'ouvrage. 
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LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’attribuer le marché « Travaux de mise en conformité du barrage de Saint Jean (32) » au 
groupement solidaire SARL Montieux Travaux (mandataire) et Eiffage Construction pour un 
montant de 469 635,21 € HT soit 563 562,25 € TTC,  

- Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, l’action étant identifiée dans la fiche 
référencée n°33 du programme d’actions 2021, 

- D’autoriser le Président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 23 juin 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


